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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	madame	 Sharon	Hunter,	 directrice	 générale,	
Long	Point	First	Nation,	soit	nommée	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’Université	du	Québec	en	Abitibi-
Témiscamingue,	à	titre	de	personne	représentative	des	
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail,	pour	
un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	rem-
placement	de	monsieur	Matthew	Happyjack.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82247

Gouvernement	du	Québec

Décret 1873-2023, 20	décembre	2023
Concernant	la	nomination	de	membres	du	conseil	
d’administration	 de	 l’Université	 du	 Québec	 en	
Outaouais

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	32	de	
la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	droits	
et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exercés	par	
un	conseil	d’administration	composé	notamment	de	cinq	
personnes	nommées	pour	trois	ans	par	le	gouvernement	
sur	la	recommandation	du	ministre,	après	consultation	
des	groupes	les	plus	représentatifs	des	milieux	sociaux,	
culturels,	des	affaires	et	du	travail;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	36	de	cette	loi,	sous	
réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	les	membres	
du	conseil	d’administration	continuent	d’en	faire	partie	
jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	nonobstant	la	
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	974-2019	du	
18	septembre	2019	monsieur	Patrick	Duguay	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	du	
Québec	en	Outaouais,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	
y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	1104-2020	
du	21	octobre	2020	madame	Samantha	Villeneuve	a	été	
nommée	membre	du	conseil	d’administration	de	l’Univer-
sité	du	Québec	en	Outaouais,	que	son	mandat	est	expiré	et	
qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	groupes	les	plus	représentatifs	des	
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail	ont	
été	consultés;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	 Patrick	Duguay,	 directeur	 général,	
Coopérative	 de	 développement	 régional	 Outaouais-
Laurentides,	coopérative	de	solidarité,	soit	nommé	de	 
nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	l’Univer-
sité	du	Québec	en	Outaouais,	à	titre	de	personne	repré-
sentative	des	milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	
du	travail,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	
présentes;

Que	madame	Thaïs	Dubé-Bédard,	conseillère	relations	
avec	le	milieu,	Hydro-Québec,	soit	nommée	membre	du	
conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	en	
Outaouais,	à	titre	de	personne	représentative	des	milieux	
sociaux,	 culturels,	des	affaires	et	du	 travail,	pour	un	
mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	rempla-
cement	de	madame	Samantha	Villeneuve.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82248

Gouvernement	du	Québec

Décret 1874-2023, 20	décembre	2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	Rimouski

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	c	de	l’article	32	de	
la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	droits	
et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exercés	par	
un	conseil	d’administration	composé	notamment	de	six	
personnes	nommées	par	le	gouvernement,	sur	la	recom-
mandation	du	ministre,	dont	trois	professeurs	de	l’univer-
sité	constituante,	nommés	pour	trois	ans	et	désignés	par	
le	corps	professoral	de	cette	université;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b	ou	c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	37	de	cette	loi,	dans	
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f	de	l’arti-
cle	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	de	
nomination	prescrit	pour	 la	nomination	du	membre	à	
remplacer;
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